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Madame, Monsieur, 

 

La communication en 2010, quelle 

histoire !!! 

Parlons pour commencer de lôacc¯s au haut d®bit. 

Lors de la réunion publique que nous avions 

organisée en juin en collaboration avec Bernard 

Chaverot, notre Conseiller Général et M. Potok, 

membre dôEPARI, il avait ®t® annonc® quôen fin 

dôann®e 2009, il nôy aurait plus de zone dôombre. 

Or, côest seulement, ce mardi 13 avril, comme 

vous lôavez constaté, que nous avons pu bénéficier 

dôun acc¯s ¨ 20 Mb pour les plus chanceux. Je me 

réjouis que le département ait pu procéder à 

lôinstallation de 257 prises sur notre commune; il 

est toutefois dommage quôenviron 5 foyers 

rattachés au réseau téléphonique de la Loire ne 

puissent être éligibles. Pour eux, il reste la 

possibilit® dôavoir recours au haut d®bit par 

satellite en sô®quipant dôune parabole Je profite de 

ce mot pour remercier M. Dugas de la Catonnière 

dôavoir c®d® gracieusement son terrain pour 

permettre lôimplantation de lôarmoire du sous-

répartiteur. 

 

Au cours de ces derniers mois, vous avez 

été nombreux à nous solliciter pour connaître une 

date butoir qui nôa cess® de changer. Et, je tiens 

dôailleurs ¨ vous remercier pour lôaccueil que 

vous nous avez réservé malgré  les annonces 

répétées de report. Pendant toute la réalisation du 

chantier, je suis restée en lien avec notre 

correspondant technique du Conseil Général. 

Jôobtenais ainsi des ®l®ments dôinformations sur 

lôavanc®e des travaux afin de pouvoir vous 

informer et je faisais le nécessaire pour faire 

entendre votre impatience. 

Malheureusement, nous étions dépendants de 

nombreux dysfonctionnements. 

ERDF nôavait pas anticip® la signature des 

conventions de passage et d'occupation d'espace 

pour la pose de poteaux sur les terrains privés; la 

coordination entre le SYDER, ERDF et les 

différentes entreprises intervenantes a été très 

compliquée à gérer. 

Nous avons aussi déploré un acte de vandalisme 

port® sur lô®quipement, ce qui a n®cessit® un autre 

type d'intervention et bien évidemment encore 

freiné le déroulement des travaux. 

Et, à tout cela, se sont ajoutées les intempéries.  

Nos moyens de pression étaient limités car la 

commune n'était ni commanditaire, ni financeur 

de cette installation. Le fait que la couverture 

internet ne relève que du secteur privé présente 

malgré tout des  limites, notamment en zone 

rurale.  

 

Jôai aussi mesur® les al®as de la 

communication au moment de cette coupure 

téléphonique qui a vraiment trop duré. 

Elle a été occasionnée par des erreurs de 

lôentreprise CITEOS, sous-traitante dôERDF. 

Cette entreprise a pour mission dôenterrer une 

ligne de 20000 V qui permet de boucler 

lôalimentation ®lectrique entre St Cl®ment les 

Places et Montchal. Pour mener ces travaux, les 

employés ont utilisé une trancheuse qui a certes, 

permis dôenfouir le r®seau mais, qui 

parallèlement, en raison de sa puissance a abîmé 

beaucoup dô®quipements dont les lignes 

téléphoniques déjà enterrées. 

Vous avez été nombreux à me solliciter 

afin que je puisse faire le nécessaire pour que le 

service soit r®tabli au plus vite. Jôai fait tout ce qui 

était en mon pouvoir. Cependant, je tiens à vous 

alerter sur le fait que les moyens dont je dispose 

pour contacter France Télécom ne sont pas plus 

performants que les vôtres. Les élus doivent 

maintenant, en cas dôurgence sôadresser ¨ une 

plateforme t®l®phonique plut¹t quô¨ un 

interlocuteur unique et identifié. Vous devinez, je 

suppose, les difficultés pour faire comprendre 

lôurgence de la situation. Je vous ®pargne les 

propos que jôai pu entendre lorsque jôai exprim® ¨ 

mes interlocuteurs successifs, mon inquiétude 

pour les personnes isolées, dépendantes qui 

®taient sans t®l®phone. Il môa fallu aussi surveiller 

lôarriv®e de techniciens sur les chantiers pour en 

savoir parfois un peu plus, car bien entendu 

France Télécom fait appel à différents sous-

traitants privés. Je tiens à vous préciser que je 

surveille de très près la suite de ces travaux 

dôenfouissement afin quôil soit proc®d® ¨ une 

remise en état correct des lieux. 

France T®l®com sôest engag® ¨ accorder une 

remise à tous ses abonnés qui ont du subir ce 

préjudice. Je vous encourage à vérifier que cet 

engagement soit tenu. 

 

Nos moyens de communication sur le plan 

de la t®l®phonie, dôinternet sont donc grandissants, 
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performants mais ce que je vous ai décrit 

môam¯ne malheureusement ¨ d®plorer que la 

qualité et la facilité de nos échanges se dégradent. 

Notre organisation sôappuie sur des logiques de 

rentabilité et non plus sur des logiques de service. 

Parall¯lement, jôobserve aussi, au sein même de 

notre village, une difficulté à établir, ensemble, 

une communication constructive. 

Pour illustrer mon propos, je peux évoquer les 

conséquences des diverses informations qui vous 

sont communiquées sur la gestion des déchets 

ménagers. Force est de constater que la 

communication a ses limites. Les conseils, les 

recommandations nôarrivent certainement pas 

encore dans tous les foyers ! 

Peut-être nous faudra-t-il alors procéder à des 

verbalisations pour voir cesser les dépôts de verre, 

tél®viseurs, matelas, meublesé, ¨ c¹t® des 

containers ? Il serait bon de ne plus avoir à 

ramasser des sacs noirs remplis de déchets 

recyclables qui augmentent le coût du traitement 

des ordures ménagères. 

 

Je remercie tous les chambostiens qui ont 

intégré les différents messages diffusés au sujet du 

tri sélectif. La connexion à haut débit étant 

maintenant à votre disposition, je vous invite à 

consulter le site internet du SIMOLY (www. 

monts-du-lyonnais.fr) où vous pourrez trouver ou 

retrouver toutes les informations nécessaires pour 

adopter un comportement citoyen responsable, à 

lô®gard de lôenvironnement. 

 

Marie-Luce ARNOUX 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Bâtiment  
 

Mercredi 17 mars a eu lieu la réception du 

chantier consacré au dossier Patrimoine. Tous les 

artisans ainsi que l'architecte M. Gauthier, et les 

adjoints à la commission bâtiments, MM. Coquard 

et Bard étaient invités à une dernière visite 

technique avant la clôture. 

 

 
 

Rappelons que ce dossier a porté sur la 

réhabilitation du clos des boules de Rampôt, la 

réfection du toit de la chapelle, des travaux de 

façades sur la traboule qui conduit à l'espace 

culturel, sur la réfection des joints de l'ancienne 

cure, et du mur d'enceinte qui fait face à la Mairie, 

ainsi que sur le monument aux morts et la croix de 

la chapelle. Les toilettes en face de la Mairie ont 

été entièrement remises aux normes (accès 

handicapé). Il ne reste plus qu'à réceptionner la 

croix du calvaire de Rampôt que M. Castor, 

sculpteur chambostien, doit nous installer au mois 

d'avril. 

Ce chantier, très éparpillé sur le village, nous a 

donné beaucoup de soucis et pas moins d'une 

quarantaine de réunions de chantier ont été 

nécessaires pour parvenir à nos fins, en restant 

dans l'enveloppe allou®e de 150.000 ú. Le clos des 

boules est à nouveau ouvert à tous, avec des 

toilettes, des gradins pour la détente et bientôt une 

table de pique-nique. Faites en le meilleur usage. 

 

Yves BARD 

 

 

Commission patrimoine  
 

 
 

Le dossier patrimoine, dont la réception a 

eu lieu, sera complet avec la pose de la croix de 

Le travail des commissions  
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Rampôt dont il ne restait que le fût. M. Serge 

Castor, sculpteur à Chambost, a été chargé de 

refaire une croix, qu'il a voulue porteuse d'une 

histoire, riche en symboles et mystères. Il a, à sa 

manière, associé les enfants de l'école à son travail 

avec une urne à mots secrets glissée dans son 

travail. Le voici ¨ l'îuvre dans son atelier. 

 

Yves BARD 

 

 

Vie scolaire  
 

L'école compte aujourd'hui quatre-vingt-

onze élèves, les prévisions 2010-2011 sont au 

nombre de quatre-vingt-cinq élèves. A savoir que 

les enfants âgés de deux ans ne feront pas leur 

rentrée 2010-2011 car la classe maternelle serait 

trop chargée. Divers projets autour des sciences 

sont prévus : 

¶ élevage et animaux 

¶ recyclage des déchets avec l'intervention 

du SIMOLY 

¶ classe découverte scientifique (électricité 

planète), pour les CM sur quatre jours à 

Saint Antheme 

 

Certains projets sont également destinés à 

nos artistes : 

¶ Les Pôtits docs préparent un concert à 

Chambost le 19 juin 

¶ Les Pôtits peintres ont r®alis®s des îuvres 

qui sont exposées à la Duchère 

 

Les enseignantes ont rappelé l'importance 

de ces projets qui permettent aux enfants 

l'entraide, la concentration, le respect des 

consignes et de prendre confiance en eux, sans 

pour autant prendre du retard sur le programme 

académique. 

 

Véronique GROSMOLLARD 

 

 

Commission TIC  
 

Lors de la dernière réunion de la 

commission « Techniques Innovantes de 

Communications », il a été notamment mis en 

avant : 

 

 
 

Le développement, par Erasme, du web 

napperon : Le web napperon, permettra de 

partager les richesses du web avec nos anciens, 

sans leur imposer les contraintes de lôordinateur et 

permettre aux familles éloignées de communiquer 

aisément. Le web napperon est conçu pour 

sôint®grer totalement au mobilier de la personne, il 

a besoin dôune prise de courant et dôune 

connexion au réseau internet. Le web napperon 

reconnait les objets manipulés devant lui et 

affiche sur un cadre photo les contenus qui y sont 

associés. Il s'intègre totalement au mobilier de la 

personne. Il a besoin d'une prise de courant et 

d'une connexion au réseau. 

Le web napperon est une application 

expérimentale développée par Erasme - 

Département du Rhône. Pour voir une 

démonstration rendez-vous sur le site du Web 

napperon : http://www.webnapperon.com. 

 

Le grand succès du Groupe Seniors 

« Déclic des clics » : La salle multimédia d'Axone 

d'accès libre propose des après-midi « cours 

informatique » aux séniors de 15h00 à 16h30. La 

participation est de 9 ú (pour une ann®e civile) 

pour une personne habitant sur le canton de St 

Laurent. Ceci permet à la personne de pouvoir 

également venir durant les accès libre et 

s'entrainer ou réaliser des projets personnels. Les 

cours fonctionnent tout au long de l'année (hors 

vacances scolaires). Ils sont organisés les mardis, 

jeudis et vendredis après-midi de 15h00 à 16h30 

ainsi que le jeudi matin de 10h30 à 12h00.  

Actuellement, sont accueillis une quarantaine de 

retraités, qui apprennent à leur rythme : les bases 

de l'outil informatique (souris, windows). 

L'internet et la messagerie électronique, utilisation 

de la webcam. Le traitement de texte avec 

openoffice (réalisation d'invitation...). L'utilisation 

de l'appareil photo numérique, transfert et 

récupération des données (gravage sur CD ou 

transfert sur clé USB). 

 

Pour plus d'informations : http://chamousset-en-

lyonnais.com/index.php?page=declic 

 

Jack HAZARD 

http://www.webnapperon.com/
http://chamousset-en-lyonnais.com/index.php?page=declic
http://chamousset-en-lyonnais.com/index.php?page=declic
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Le 12 janvier 2010  :  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. DELORME. 

DUMAS. GAREL. GERBOUD. GROSMOLLARD. PAVERO. REYNARD. ROCHAND. 

SOLEYMIEUX. VIANNAY.  

Absent excusé : M. HAZARD. 

 

¶ INTERVENTION PEUPLES SOLIDAIRES  : Monsieur Bros et Madame Pedersen, co-présidents 

de lôassociation pr®sentent leurs actions qui ont pour objectif une aide ¨ lôauto-développement du village 

de Gnétigba au Burkina Faso 

¶ PROJET DôEXTENSION DU CIMETIERE : le Conseil Municipal décide de réaliser une 

extension du cimeti¯re comprenant la cr®ation dôun espace cin®raire, une subvention est sollicit®e aupr¯s 

de lôEtat pour le financement de cette op®ration 

¶ COMMISSION DôACCESSIBILITE : une commission communale est constituée, composée de 

Yves Bard, Gérard Pavéro, Claude-Mickaël Gerboud, Paul Bastion et Suzanne Dumas. Un état des lieux 

et une programmation dôam®nagements doivent °tre ®tablis afin dôam®liorer lôaccessibilit® de lôensemble 

des lieux publics, ainsi que lôexige la loi. Ce travail sera coordonn® par une commission intercommunale 

où siègera Gérard Pavéro 

¶ COMMISSIONS MUNICIPALES  : 

è Bâtiments ï Voirie  : il  est d®cid® dôattendre les conclusions de Monsieur Cateland, architecte du 

CAUE, au sujet de lôam®nagement de la zone du Garel 

¶ QUESTIONS DIVERSES : 
è Garderie périscolaire : le tarif est fixé pour les familles dont les enfants empruntent le service de 

transport scolaire : 28 ú pour lôann®e 2009/2010 

è Réforme des collectivités territoriales : à la demande de lôassociation des maires ruraux de France, 

le conseil se prononce sur le projet de réforme des collectivités territoriales (pour 12, contre 1,  nuls 

2) : 

V dit son hostilit® aux dispositions du projet de r®forme qui menacent lôavenir des communes 

rurales et affaiblissent les territoires et leurs représentants, 

V demande que la réforme de la taxe professionnelle ne réduise en aucun cas les ressources 

directes et indirectes que la commune percevait grâce à elle, 

V soutient la motion adopt®e le 25 octobre 2009 par lôassociation des maires ruraux de France et le 
document qui y est joint, 

V demande aux députés et sénateurs du département de soutenir, au sein de leur groupe et par leur 

vote, les demandes formulées par les maires ruraux de France 

è Conseil Local de Développement des Monts du Lyonnais : Madame le Maire informe lôassembl®e 

dôune soir®e d®bat ouverte ¨ tous qui aura lieu le mardi 2 f®vrier ¨ 20 H 30 au Ch©teau de Pluvy et 

dont le th¯me est ç vieillir dans les monts du lyonnais aujourdôhui et demain) 

è Groupe D®primôespoir : Madame le Maire donne lecture de la lettre de remerciements de cette 

association relative à la subvention allouée en 2009 

è Rassemblement bouliste du 2 mai : le conseil d®cide de prendre en charge le vin dôhonneur lors de 

cette grande manifestation 

è Syndicat Mixte du Vallon de Loise : une rencontre a eu lieu avec la société Uttopia, gestionnaire 

de camping « éco ï tourisme è, les ®lus sont dans lôattente dôune nouvelle prise de contact 

è Réunion du Conseil Municipal : la prochaine réunion aura lieu le mardi 9 février 

 

Comptes rendus des 

conseils municipaux 
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Le 09 février 2010  :  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. COQUARD. DELORME. DUMAS. 

GERBOUD. GROSMOLLARD. HAZARD. PAVERO. REYNARD. ROCHAND. SOLEYMIEUX. 

VIANNAY.  

Absent excusé : MM. BARD. BASTION. GAREL. 

 

¶ TRAVAUX MAIRIE  : le Conseil donne son accord pour que le dossier de demande de subvention 

pour le financement de la 1e tranche des travaux de r®am®nagement et dôextension de la mairie soit 

déposé auprès du Département 

¶ VENTE DE LA MAISON DE LôANCIENNE POSTE : le Conseil décide de demander une 

®valuation du bien aux services comp®tents, incluant la possibilit® dôannexer une parcelle de terrain 

¶ PROJET LOTISSEMENT LE GAREL  : Madame le Maire présente le compte rendu de la réunion 

du lundi 7 d®cembre avec Monsieur Cateland, architecte du CAUE (Conseil dôArchitecture dôUrbanisme 

et dôEnvironnement), lequel propose deux hypoth¯ses dôam®nagement. Le Conseil fait le choix de ne pas 

les retenir consid®rant quôelles suppriment la zone artisanale. Il est envisag® que les commissions 

« bâtiments » et « voirie-urbanisme » travaillent sur ce projet avec des personnes « ressources » du 

village 

¶ COMMISSIONS MUNICIPALES  : 
è Finances : une réunion est programmée pour la préparation du budget 2010 

¶ QUESTIONS DIVERSES : 
è Garderie périscolaire : il est d®cid® dôaccepter les ch¯ques emploi service pour le r¯glement de la 

garderie 

è Catastrophe Haïti : Madame le Maire fait part ¨ lôassembl®e de la lettre quôelle a transmise au 

ministre pour soutenir les requêtes du collectif  « SOS Haïti enfants adoptés » dont la représentante 

locale est Madame Rivière 

è CIAS : Suzanne Dumas, membre du CCAS, met en évidence les conclusions du diagnostic social 

exposées lors de la réunion intercommunale en présence de Mairie Conseils le 28 janvier : le soutien 

aux associations, prise en considération de la précarité et des différences sociales, lutte contre 

lôisolement et mise en îuvre de moyens pour favoriser la mobilit® 

è Croix de Rampeau : Serge Castor, sculpteur chargé de la restauration de la croix envisage de créer 

une niche dans son socle afin de laisser aux générations futures un message sous une forme à 

déterminer. Le conseil accepte cette proposition et donne plusieurs idées (CD de photos, texte de la 

chanson de Chambost é). Un appel est lanc® aupr¯s de la population pour dôautres suggestions. 

è Réunion électorale : Madame le Maire informe que le groupe Europe Ecologie a demandé à faire 

une réunion publique à Chambost le 15 février. La salle du conseil sera mise à sa disposition ainsi 

quô¨ lôensemble des candidats aux ®lections r®gionales 

 

 

 

Le 02 mars 2010  :  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. BASTION. COQUARD. DELORME. 

DUMAS. GAREL. GERBOUD. GROSMOLLARD. HAZARD. PAVERO. REYNARD. 

ROCHAND. SOLEYMIEUX. VIANNAY.  

 

¶ SUBVENTIONS 2010 : Sur proposition de Mme le Maire et de la commission « Finances » et après 

en avoir d®lib®r®, le conseil municipal d®cide dôallouer les subventions d®sign®es ci-dessous : 

è Prévention routière        39.00 ú  (15 voix : pour) 

è Ecole de musique de Panissières    500.00 ú (10 voix : pour) 

è SPA        218.14 ú (15 voix : pour) 

è Groupement des 4 cantons     251.70 ú (15 voix : pour) 

è CCML         218.14 ú (15 voix : pour) 
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è ARAIRE          65.00 ú (15voix : pour) 

è Groupe D®primôespoir       60.00 ú (15 voix : pour) 

è Peuples Solidaires      206.25 ú (15 voix : pour) 

è Centres de loisirs      2 ú/enfant/jour(15 voix : pour) 

Il est précisé que cette subvention est également attribuée à la Communauté de Communes pour les 

activités organisées par ses services (sports, multimédia) et que pour les ALSH organisés par les 

entreprises, lôaide sera directement vers®e aux familles. 

è Amis de la Bibliothèque Municipale    2000.00 (15 voix : pour) 

è Cantine       8000.00 (15 voix : pour) 

è Association des handicapés des Monts du Lyonnais      50.00 (15 voix : pour) 

è Vie Libre            50.00 (15 voix : pour) 

è CEIPAL Haïti          500.00 (15 voix : pour) 

è Club Automobile de Chambost      250.00 (8 voix : pour) 

Ces subventions seront inscrites au budget primitif 2010 

¶ MODIFICATION DE POSTE  : Mme le Maire annonce au Conseil Municipal la promotion de 

Brigitte Dumas au grade dôattach® territorial et expose les choix ¨ faire concernant le poste au secr®tariat. 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal décide de cr®er un poste dôattach® territorial (13 voix :pour- 

2 abstentions) 

¶ TRAVAUX PATRIMOINE  : Le Conseil approuve les avenants au marché liés à des modifications 

apportées au cours du chantier 

¶ EPAREUSE : M. Bastion annonce que lô®pareuse est en panne. Le Conseil Municipal fait le choix de 

la faire réparer et donc de repousser le renouvellement de ce matériel 

¶ LOGEMENT 1
er

 ETAGE MAIRIE  : Des travaux de r®fection sont r®alis®s dans lôappartement. 
Mme le Maire propose donc une révision du loyer. Il est décidé de le fixer ¨ 480 ú par mois 

¶ COMMISSIONS MUNICIPALES  : 
è Bâtiments et Urbanisme-Voirie  : Les membres de ces deux commissions font un compte-rendu de 

la réunion de travail pour le lotissement du Garel qui a eu lieu avec Mrs Guillemard et Vincent, 

sollicités comme « personnes ressources ». De nouvelles réglementations liées à la consommation 

dô®nergie pour les constructions individuelles entreront en vigueur en 2012 ce qui conforte le conseil 

dans son projet. Pour la création de lotissements, il y a obligation de penser à une démarche 

collective. Il est possible de choisir un promoteur qui répondrait à un cahier des charges établi au 

pr®alable. Pour ce travail, il est possible de se faire accompagner par un cabinet dôarchitecte-

urbanisme. Il importe de veiller ̈  maintenir lô®quilibre dans le village, dôenvisager une mixit® 

sociale, g®n®rationnelle. La surface des lots peut °tre un levier. Il faut aussi envisager que lôacc¯s au 

village se fasse facilement. Il est prévu que la commission poursuive son travail en définissant les 

bases dôun cahier des charges. Et Mrs Guillemard et Vincent se proposent de refaire le point 

ultérieurement avec les deux commissions 

¶ QUESTIONS DIVERSES : 

è Office du Tourisme : M. Pavéro, délégué au tourisme informe le Conseil de la suppression de 

lôassociation g®rant lôOffice qui sera d®sormais totalement port® par la Communaut® de Communes. 

Il a été demandé de trouver un nom pour le parcours VTT traversant notre commune. Le Conseil 

décide de proposer à la commission intercommunale du tourisme le nom suivant : « circuit des trois 

rivières » 

è Pose du défibrillateur : Mme le Maire informe le conseil de lôinstallation du d®fibrillateur sur le 

b©timent de lôespace culturel et rappelle les s®ances dôinformation organis®es par la soci®t® ç 

Défibrillateur » et les pompiers 

è Elimination des ordures ménagères : M. Bard pr®sente le co¾t de lô®limination des ordures 

m®nag¯res non recyclables sur le territoire du SIMOLY et met en ®vidence lô®norme charge pour la 

collectivité 

è Projet dôinstallation dô®oliennes : Suite à une réflexion menée en Conseil communautaire sur la 

possibilit® de lancer une ®tude de faisabilit® pour lôinstallation dô®oliennes sur notre territoire, il est 

suggéré que chaque conseil municipal émette un avis sur ce sujet. Les conclusions de ce premier 

d®bat seraient plut¹t n®gatives du fait dôimpact n®gatif sur la sant®, dôenrichissement facile de 

soci®t®s qui voient dans ce projet une manne financi¯re. Il est toutefois mis en ®vidence quôil est 
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nécessaire de réfléchir à de nouvelles sources dô®nergie. Il est propos® de poursuivre le débat 

ultérieurement 

è Information TIC  : M. Hazard fait un compte-rendu de la réunion de la commission intercommunale 

TIC (création du Web napperon qui sera présenté lors de la journée « Images du Futur à Erasme le 

10 avril 2010) 
 

 

 

Le 06 avril 2010  :  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. DELORME. DUMAS. 

GAREL. GROSMOLLARD. PAVERO. ROCHAND. SOLEYMIEUX. VIANNAY.  

Absent excusé : MM. GERBOUD. HAZARD. REYNARD. 

 

¶ COMPTES ADMINISTRATIFS 2009  : sont votés ¨ lôunanimit® des membres pr®sents les comptes 

administratifs du budget principal et des budgets annexes 

¶ COMPTES DE GESTION 2009 : sont approuvés les comptes de gestion de la commune et des 

budgets annexes dress®s pour lôexercice 2009 par le receveur municipal 

¶ AFFECTION DU RESULTAT ET BUDGET PRIMITIF 2010  : après avoir décidé 

lôaffectation du r®sultat de lôexercice 2009, le conseil vote le budget primitif de lôexercice 2010 du 

budget principal et des budgets annexes (pour : 11, abstention : 1) 

¶ TAUX DôIMPOSITION 2010 : le conseil d®cide une augmentation de 0.8 % des taux dôimposition 
consid®rant que les bases ont ®t® augment®es par lôEtat de 1.2 %  

Taxe dôhabitation  12.96 % 

Foncier bâti   19.24 % 

Foncier non bâti  48.66 % 

¶ DEMANDES DE SUBVENTIONS : le Conseil rejette deux demandes de subvention formulées 

tardivement : 

è Les Attelages du Joux : il est rappelé que la subvention accordée en 2009 était un soutien pour le 

démarrage de la manifestation « foire aux chevaux » 

è Association Espace et Temps pour lôAccueil, lôInitiative et la Solidarité (ETAIS) : il est décidé 

de proposer une mise ¨ disposition de locaux pour une organisation dôactivit® 

¶ FOURNITURES SCOLAIRES : le montant alloué pour les fournitures scolaires en 2010 est fixé à 

70 euros par élève 

¶ FRAIS DE SCOLARISATION EN CLASSE CLIS  : il est d®cid® dôallouer une participation 
annuelle de 205 ú par ®l¯ve aux ®tablissements scolaires qui accueillent un enfant de la commune en 

classe CLIS 

¶ INDEMNI TE DôENTRETIEN DU CIMETIERE : elle est fix®e ¨ 255 ú pour lôann®e 2010 

¶ ADHESION AU SCOT : le Conseil approuve le périmètre et le projet de statuts du syndicat mixte 

qui sera charg® de lô®laboration et du suivi du ç Sch®ma de Coh®rence Territoriale Monts du Lyonnais è 

¶ QUESTIONS DIVERSES : 

è Plan accessibilité : Madame le Maire informe des modalités de mise en place du plan accessibilité 

imposé par la législation 

è Acquisition dôun aspirateur pour le Club Pongiste : la demande est rejetée considérant que la 

plupart des associations bénéficient de locaux et ont le même besoin 

è Administrateur au Centre Environnement et Développement Durable (CEDD) : aucun 

conseiller se porte volontaire pour si®ger au conseil dôadministration de cette association 

è Rencontre des Aînés Ruraux : le conseil décide de prendre à la charge de la commune le vin 

dôhonneur servi dans le cadre de la rencontre du 10 mai 
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è Bâtiment de la poste : Madame le Maire communique le rapport du service des domaines au sujet 

de la valeur vénale de ce bien 

è Nettoyage de printemps : Madame le Maire invite le Conseil et la population à organiser un 

nettoyage du village en impliquant les enfants et toutes les générations 
 

Brigitte DUMAS 

 

 

 

 

 

 

 

Loto du Sou des Ecoles  
 

Ce dimanche 7 février 2010, le Sou des 

Ecoles organisait son loto familial. Plus de 200  

joueurs ont participé à cet après-midi gagnant. Il y 

avait huit parties avec de nombreux lots (appareil 

à raclette, plusieurs ensemble bien-être (spa, 

hammam, soin du corps), bons dôachats, etc.). La 

partie spéciale enfants avec lecteur DVD a été 

gagnée par Gomez Joan 8 ans de Montrottier. La 

super partie, un ch¯que de 500 ú, a ®t® remport®e 

par la famille Badoil de Chambost-Longessaigne 

et Mme Blain Huguette de Montrottier a gagné le 

panier garni pour la partie du malchanceux. 

Le Sou des Ecoles remercie tous les participants et 

les g®n®reux donateurs pour lôorganisation et le 

don des lots, afin de permettre un bon 

déroulement de ce loto. 

 

Fabienne ANDREVON 

 

 

Théâtre 2010  
 

S.O.S VERITE 

Est-il possible de demeurer 24 heures sans 

proférer un seul mensonge ? Apparemment oui si 

l'on mène une existence rangée et taquinée par 

aucun problème sérieux. Ce n'est, hélas, pas le cas 

pour le maître de maison que les affaires mettent 

en opposition constante avec sa clientèle, son 

personnel, ses fournisseurs, ses nombreuses 

relations et... le contrôleur des impôts ! Si l'on 

ajoute à cela qu'il est candidat à la députation et 

que sa fidélité conjugale ne pourrait être citée en 

exemple, on imaginera aisément combien cette 

épreuve de 24 heures lui sera redoutable. 

 

On a fort ri des péripéties dans lesquelles 

a été entraîné notre « candidat à la vérité » surtout 

si l'on imagine que ce pari a été engagé avec Satan 

lui-même, lequel l'a puni de façon piquante 

chaque fois qu'il s'est vu acculé au mensonge ! 

Voil¨ lôintrigue qui a ®t® propos®e par nos acteurs 

cette ann®e. Un vaudeville plein dôentrain et de 

rythme qui a ravi près de 1.000 spectateurs venus, 

une fois de plus, très nombreux pour passer un 

bon moment. 

 

 
 

Un grand merci au public, qui permet, 

grâce à ses encouragements, à la troupe de 

Chambost de proposer un spectacle chaque année 

avec toujours beaucoup de plaisir. 

Rendez-vous lôann®e prochaine pour de 

nouvelles aventures. 

 

Jack HAZARD 

 

 

Foire aux chevaux  
 

Après une première foire, en avril 2009, 

qui avait rencontré un réel succès, l'association « 

Les attelages du Joux » a réitéré l'opération le 3 

avril dernier. L'association qui s'est étoffée d'une 

quinzaine de nouveaux adhérents réunis autour du 

président, Monsieur Badache, a organisé cette 

deuxième édition avec l'aide de la municipalité, du 

comité des fêtes, et de plusieurs bénévoles. 

Au fil des jours  
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Vendeurs et acheteurs se sont rencontrés dès le 

matin à 8h00. Une quinzaine de chevaux, poneys 

et ânes ayant fait l'objet d'un contrôle vétérinaire, 

attendaient un éventuel nouveau propriétaire : 

quelques contacts ont été pris. 

Tout au long de la journée une quinzaine 

de cavaliers, invités à venir à cheval, sont venus 

nous rendre visite : un accueil adapté (foin, eau et 

café) avait été préparé, et le public a pu admirer 

leurs chevaux ainsi que le savoir-faire de leurs 

maîtres qui ont donné un aperçu des possibilités 

de leur monture : les galops dans le pré, gentiment 

prêté par Monsieur Delescure, ont mis de 

l'animation. Le club de randonneurs des 

Montagnes du Matin, avait réservé cette journée, 

occasion de cheminer par les sentiers, pour venir 

nous rejoindre et passer la journée sur la foire, 

donnant à Chambost un air de Far-West. 

 

Des éleveurs de la région étaient 

également présents pour nous faire découvrir leurs 

équidés : quaters (américains), lusitaniens 

(portugais), fjords ont été présentés montés : trots 

galops, voltes et pirouettes ont été vivement 

applaudis par un public venu nombreux tout au 

long de la journée. Petits et grands ont pu s'initier 

à la ballade à poneys proposée par le club le 

Nouvel Etrier panissièrois, ou se promener au 

rythme de l'Attelage du Joux, calèche attelée avec 

Balou, Linda et Malys, les fjords de M. Badache, 

que les chambostiens rencontrent souvent sur nos 

routes et chemins. 

Une démonstration de 

shiatsu, massages et 

soins fut pratiquée, sur 

quelques chevaux qui ont 

semblé apprécier la 

prestation. Enfin Mathieu 

Dessales, notre 

maréchal-ferrant 

chambostien, a ferré 

quelques chevaux et 

façonné ses fers, tout au 

long de la journée, sous 

l'îil averti des anciens, 

ou intéressé des plus 

jeunes. Enfin, une 

démonstration de danse 

country par le club de 

gymnastique de 

Chambost-Panissières, a 

enchanté les spectateurs, 

qui ont pu eux aussi nous 

montrer leur talent de 

danseurs. Tout au long 

de cette journée, les 

visiteurs ont été guidés par l'animation rythmée de 

la sono de Monsieur Cherbut et par les annonces 

ou informations équestres de notre animateur. 

 

 
 

Des exposants ont pu également proposer 

leurs produits : sellerie, alimentation pour 

chevaux, mais aussi, producteurs de miel, de 

fromages de chèvre, jouets en bois et objets 

décoratifs. La buvette a proposé toute la journée 

casse-croûte, tripes, boissons et repas dans une 

ambiance joyeuse et conviviale. L'association tient 

particulièrement à remercier le conseil municipal, 

le comité des fête pour leur aimable et efficace 

contribution,  le bar Le 

Renouveau pour ses 

délicieuses tripes, Fabien 

pour son accueil d'une 

équipe parfois un peu 

dissipée, mais encore, 

Monsieur Delescure pour 

le prêt de son pré, et 

enfin tous nos amis qui 

nous ont bénévolement 

aidés, tant à l'installation, 

qu'à la buvette ou au 

rangement. 

Les Attelages du 

Joux se félicitent donc de 

cette journée réussie 

malgré une météo 

mitigée et vous donne 

rendez-vous pour une 

3ème édition au 

printemps 2011. 

 

Les Attelages du Joux

 

Un nouvel artisan à Chambost  
 

Depuis le 1
er
 mars, Mathieu Dessales, 

jeune diplômé, a créé un atelier de maréchal-

ferrant sur notre commune au lieu-dit la 

Truelle. De plus il se propose de se déplacer 

chez ses clients dans un rayon d'environ 40km. 

Pour le contacter, appeler le 06.26.17.60.35 ou 

écrire à l'adresse : m.dessales@laposte.net. 

 


